
BULLETIN DE SITUATION ESSONNE ET SEINE MOYENNE

LA SITUATION DE L’ESSONNE

LA SITUATION DE LA SEINE

Après une stabilisation de la situation observée hier, les nouveaux 
épisodes pluvieux qui se sont produits la nuit dernière et qui se 
poursuivent cet après-midi ont entraîné une nouvelle réponse du bassin 
versant. Les cumuls pluviométriques depuis hier sont compris entre 15 
et 20 mm. De nouvelles pluies sont en cours et devraient se poursuivre 
jusqu’à demain jeudi, apportant 10 à 15 mm supplémentaires.

Sur le secteur amont, la décrue était amorcée depuis hier après-midi 
et les niveaux ont diminué d’une dizaine de centimètres. Les nouveaux 
apports pluviométriques sur le secteur conduiront à de nouvelles 
hausses dès ce soir et jusqu’à demain midi au minimum. La station de 
Boulancourt reste au-dessus de son seuil de vigilance.

Sur le secteur médian, la station de Guigneville-sur-Essonne devrait 
poursuivre sa hausse. Un dépassement du seuil d’alerte dans la nuit 
n’est pas à exclure.

Sur le secteur aval, la station de Ballancourt-sur-Essonne pourrait 
franchir son seuil de vigilance dans les prochaines heures, compte 
tenu des prévisions météo.

En conséquence, le SIARCE a anticipé la hausse de ces niveaux en 
effectuant plusieurs manœuvres sur ses ouvrages hydrauliques afin 
de soulager en partie les annexes hydrauliques. Ces manipulations ont 
pour objectif de ralentir la hausse des niveaux, en particulier sur le 
secteur amont entre Buno-Bonnevaux et Maisse, et plus en aval au 
niveau des zones humides d’Echarcon. La hausse constatée sur les 
dernières 48 heures est conforme aux prévisions.=

LÉGENDE :
Tendance à la hausse actuelle

Stabilisation actuelle

Tendance à la baisse actuelle

Débit mesuré le 18/02/2026, à 15h20
13,9 m3/s

14,3 14,3 18 21,6

Débit de l’Essonne à Ballancourt

Débit mesuré le 18/02/2026, à 15h00
8,5 m8,5 m33/s/s

Débit de l’Essonne à Guigneville

7,5 7,5 9,2 17,4

4,2 4,2 6,5 13,1

Débit mesuré le 18/02/2026, à 15h00
4,4 m4,4 m33/s/s

Débit de l’Essonne à Boulancourt

Débit mesuré le 18/02/2026, à 15h20
693 m3/s

Débit de la Seine 
à Saint-Fargeau-Ponthierry

Niveau mesuré le 18/02/2026, à 15h00
2,53 m

Niveau de la Seine 
à Corbeil-Essonnes

=

=
=

Mercredi 18 Février 2026, 17h00

Une légère décrue s’est amorcée depuis hier sur la station de Corbeil-
Essonnes. Compte tenu des précipitations à venir dans la soirée et 
la nuit, le niveau de la Seine devrait repartir à la hausse dès cette 
nuit et se prolonger jusqu’au week-end. Il s’agit d’une crue hivernale 
habituelle pour la saison, qui ne nécessite pour le moment aucune 
vigilance particulière selon Vigicrues. La situation pourrait être amenée 
à évoluer en fonction de la réponse du bassin versant.

Le SIARCE a procédé à une visite de vérification des batardeaux du 
système d’endiguement de Corbeil-Essonnes et les équipes se tiennent 
prêtes à intervenir en cas de dépassement du seuil. Les postes anti-
crues font également l’objet d’une surveillance journalière de la part 
du délégataire.



PRÉVISION 
DES PRÉCIPITATIONS SUR 24H

CUMUL DES PRÉCIPITATIONS
Plus de 70 mm de cumul ont été enregistrés ces deux dernières semaines. Les sols n’ont pas 
eu le temps de se ressuyer et peinent à absorber les nouvelles précipitations. Des phénomènes 
de ruissellement peuvent être observés sur les secteurs agricoles, mais aussi dans les zones 
plus urbanisées. Le département de l’Essonne est actuellement placé en vigilance jaune pour 
«pluie-inondation» jusqu’à demain matin.
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CONTACT
Astreinte : 06.85.91.00.54  

à partir de 18h en semaine et 24h/24h le 
week-end et jours fériés.

Accueil du SIARCE : 01.60.89.82.20 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 

de 13h30 à 17h30.

INFORMATIONS «ASSAINISSEMENT»

Une surveillance accrue des exutoires d’eaux pluviales est effectuée par le SIARCE et ses délégataires, tout comme 
les secteurs équipés de postes anti-crues sur l’Essonne et sur la Seine.

LES CONSIGNES
À SUIVRE !

- Tenez-vous informé 
de l’évolution de la 
situation via les canaux 
de communications 
nationaux : Vigicrues, 
Météo-France, Préfecture... 
et locaux : communes, 
intercommunalités, syndicats...

-Ne traversez jamais un 
secteur inondé à pied ou en 
voiture, même si le niveau 
d’eau semble faible sur la 
chaussée.

-Evitez les secteurs en 
bordure de cours d’eau.


